COMMISSION DE DISCIPLINE
PV N°17 DU 27/01/2019
ORDRE DU JOUR : Traitement Des Affaires.

La  Commission a traité 04 Affaires pour 08 cas dont 04 Avertissements, 04 Expulsions et 01 Affaire litigieuse.

 (
DIVISION  HONNEUR
)


	

	
AFFAIRE N°236 RENCONTRE  CRHD  vs  JSEB  (S)  DU 25/01/2019

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence 
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	HAMDI             N/EDDINE
	232059
	CRHD
	01 Match ferme
	CD
	1000 DA  

	02
	HARZALLAH    DJAMEL
	230078
	CRHD
	AV
	CAS
	/

	03
	ARRAR             SOFIANE
	230064
	CRHD
	AV
	CAS
	/

	04
	MOUELLAH     RAMZI
	232059
	CRHD
	AV
	CAS
	/

	
AFFAIRE N°237 RENCONTRE  CAAJ  vs  JSA  (S)  DU 26/01/2019

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	ZERRADI       A/HAKIM
	230002
	CAAJ
	Exp 01 match ferme
	Récidiviste
	/

	02
	RAMDANI     SOFIANE
	230132
	JSA
	Exp 01 match ferme
	Récidiviste
	/



 (
DIVISION PRE-HONNEUR
)



	AFFAIRE N°238 RENCONTRE  USMB  vs  JSK  (S)  DU 25/01/2019

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	KADACHE       ZIAD
	230710
	USMB
	Exp 04 matches fermes
	CAS env OFFICIEL
	5000 DA  

	02
	CHEBIRA         NAZIM
	230040
	JSK
	AV
	CAS
	/



 (
AFFAIRES  LITIGIEUSES
)


	AFFAIRE N° 239  RENCONTRE COSA  vs  CRMO  (S)  DU 25/01/2019
Vu la feuille de match
Vu le rapport de l’arbitre 

· Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à  l’absence du service d’ordre et de l’ambulance.

· Attendu que le club organisateur « COSA » a présenté les réquisitions formulées par l’APC concernant le service d’ordre et l’ambulance de la protection civile.

· Vu le rapport de la protection civile dans lequel il est signalé l’impossibilité d’assurer la couverture de cette rencontre, compte tenu que l’ensemble de leurs effectifs étaient mobilisées durant les intempéries qu’a connue la wilaya. 

· Vu la décision du bureau de ligue réuni le 27/01/2019 de faire reprogrammer toutes les rencontres qui n’ont pas eu lieu durant les 24 et 25/01/2019 pour cause d’intempéries graves.




Par ces motifs, la commission décide :
1. Match à reprogrammer ultérieurement.


	AFFAIRE N° 240

Lors de la rencontre CRHD  - JSEB « S » du 25/01/2019, le trio d’arbitres a été pris à partie par des propos injurieux et grossier pendant la pause au niveau du vestiaire par  le joueur très bien identifié à savoir,  NEMOUCHI SOFIANE non concerné par cette rencontre et qui appartient à un autre club « CAAJ » et qui a été sanctionné précédemment lors de la rencontre CAAJ - CRHD « S » du 29/12/2018

Par ces motifs, la commission décide :
1. Joueur : NEMOUCHI SOFIANE Lc n°230110 « CAAJ », 04 match de suspension à compter du 03/02/2019.


	AFFAIRE N° 241              Dépôt de deux demandes  de  licences   (Club COSA) 

· Vu la demande de licence déposée par le club COSA pour le joueur TALEB  ABDERAHIM saison 2018/2019

· Attendu que cette demande a été satisfaite et le club a obtenu la licence n° 231070 pour ce joueur.

· Attendu que la ligue a découvert que le même  joueur  était titulaire d’une licence au niveau de la ligue régionale de Annaba sous le n°232035 en faveur du club JS.Tacha « RII » en date du mois de septembre 2018


Par ces motifs, la commission décide :

1. Annulation de la deuxième licence n° 231070 établie par la LWF.Annaba en deuxième position.
1. Suspension d’une (01) année du joueur TALAB ABDERAHIM licence n°231070 (LWFA) à compter du 23/12/2018.
